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général~ que le projet d'articles relatifs aux relations 
et immunités diplomatiques soit recommandé aux Etats 
Membres en vue de la conclusion d'une convention, 

1. Félicite la Commission du droit international des 
travaux qu'elle a accomplis sur la question des relations 
et immunités diplomatiques; 

2. Invite les Etats Membres à communiquer leurs 
observations sur le projet d'articles relatifs aux rela
tions et immunités diplomatiques le 1er juin 1959 au 
plus tard; 

3. Prie le Secrétaire général de faire distribuer le 
texte de ces observations, de façon à faciliter l'examen 
de la question à la quatorzième session de l'Assem
blée générale; 

4. Décide d'inscrire la question intitulée "Relations 
et immunités diplomatiques" à l'ordre du jour provi
soire de sa quatorzième session, en vue de la conclusion 
prochaine d'une convention sur les relations et immu
nités diplomatiques; 

5. Décide d'étudier, à sa quatorzième session, la qces
tion de savoir à quel organe il convient de confier le 
soin d'élaborer la convention. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1289 (XIII). Relations entre les Etats et les or• 
ganisations intergouvernementales 

L'Assemblée générale, 

Prenant note du paragraphe 51 du rapport de la 
Commission du droit international1 sur les travaux de 
sa dixième session, concernant la diplomatie ad hoc et 
en particulier les conférences diplomatiques, et du 
paragraphe 52 du même rapport, concernant les rela
tions entre les Etats et les organisations internationales, 

Considérant l'importance et le développement des or
ganisations internationales, 

Considérant les observations présentées à l'Assem
blée générale par les gouvernements au cours des dou
zième et treizième sessions, notamment sur la question 
visée au paragraphe 52 du rapport, 

Invite la Commission du droit international à exami
ner plus avant la question des relations entre les Etats 
et les organisations internationales intergouvernemen
tales, en temps opportun, après que l'étude des relations 
et immunités diplomatiques, des relations et immunités 
consulaires et de la diplomatie ad hoc aura été achevée 
par l'Organisation des Nations Unies, et à la lumière 
des résultats de cette étude ainsi que des débats à l' As
semblée générale. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1290 (XIII). Rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa dixième 
seHion ( chap. V) 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné les questions traitées au chapitre V 
du rapport de la Commission du droit international1 sur 
les travaux de sa dixième session, 

Prend acte du chapitre V dudit rapport. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1291 (XIII). Question de la publication d'un an
nt~aire juridique des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Considérant qu'il lui appartient de prendre des me
sures propres à favoriser le développement du droit 
international, 

Considérant que la publication d'un annuaire juri
dique des Nations Unies peut constituer une mesure 
utile à cette fin, 

Rappelant sa résolution 176 (II) du 21 novembre 
1947, 

Ayant pris en considération les débats qui ont eu lieu 
à la Sixième Commission sur la question de la publi
cation d'un annuaire juridique, 

1. Prie le Secrétaire général de préparer un rapport 
sur la question de la publication d'un annuaire juri
dique des Nations Unies, rapport qui devra envisager 
en outre les incidences techniques et financières d'une 
telle publication, en tenant compte des suggestions 
faites lors des débats de la Sixième Commission, et 
de communiquer ce rapport aux Etats Membres avant 
la quatorzième session de l'Assemblée générale; 

2. Décide d'inscrire cette question à l'ordre du jour 
provisoire de sa quatorzième session. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1306 (XIII). Question d'une étude à entrepren
dre sur le régime juridique des eaux huto
riques, y compris les baies historiques 

L'Assemblée générale, 

Ayant reçu la résolution8 adoptée le 27 avril 1958 par 
la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, 
dans laquelle celle-ci demàndait à l'Assemblée générale 
de prendre des dispositions pour l'étude du régime juri
dique des eaux historiques, y compris les baies histo
riques, et pour la communication des résultats de cette 
étude à tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quatorzième session la question d'une étude à entre
prendre sur le régime juridique des eaux historiques, y 
compris les baies historiques. 

783ème séance plénière, 
10 décembre 1958. 

1307 (XIII). Convocation d'une deuxième confé
rence des Nations Unies sur le droit de la 
mer 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la résolution• adoptée le 27 avril 1958 par 

la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, 
dans laquelle celle-ci priait l'Assemblée générale d'étu
dier, lors de sa treizième session, la question de l'oppor
tunité de convoquer une deuxième conférence interna
tionale de plénipotentiaires qui examinerait de nouveau 
les questions qui n'ont pas reçu de solution au cours 
de la première conférence, 

8 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Docw
ments officiels, Volume Il: Séances -plénières (publication des 
Nations Unies, No de vente: 58. V.4, Vol. Il), annexes, docu
ment A/CONF.13/L.56, résolution VII. 

& Ibid., résolution VIII. 
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Rappelant que la Conférence a apporté une contribu
tion historique à la codification et au développement 
progressif du droit international, en préparant et en 
ouvrant à la signature des conventions sur presque tous 
les sujets traités dans le projet d'articles relatifs au 
droit de la mer5

, élaboré par la Commission du droit 
international, 

Notant qu'aucune proposition relative à la largeur 
de la mer territoriale ou aux limites des zones de pêche 
n'a recueilli la majorité des deux tiers requise pour 
son adoption par la Conférence, 

Estimant que le désir d'arriver à un accord sur ces 
deux problèmes capitaux persiste, et qu'un tel accord 
contribuerait beaucoup à réduire les tensions internatio
nales et à préserver l'ordre et la paix dans le monde, 

Convaincue que, pour parvenir à cet accord, il faut 
entreprendre des travaux préparatoires considérables, 
afin de s'assurer des chances raisonnables de succès, 

1. Décide qu'il convient de convoquer une deuxième 
conférence internationale de plénipotentiaires sur le 
droit de la mer, qui examinerait de nouveau la question 
de la largeur de la mer territoriale et celle des limites 
des zones de pêche; 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième ses
sion, Supplément No 9 (A/3159), par. 33. 

2. Prie le Secrétaire général de convoquer la conf é
rence dès que possible en mars ou en avril 1960, à 
l'~.ffice européen de l'Organisation des Nations Unies 
à Genève; 

3. Invite tous les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et les Etats membres des institutions 
spécialisées à participer à la conférence et à désigner, 
au nombre de leurs représentants, des experts des ques
tions qui y seront examinées; 

4. Prie le Secrétaire général d'inviter les institutions 
spécialisées et les organismes intergouvernementaux 
intéressés par les questions qui seront examinées à en
voyer des observateurs à la conférence; 

S. Prie le Secrétaire général de prendre les disposi
tions voulues pour que le personnel, les services et les 
installations nécessaires soient mis à la disposition de 
la conférence, et de présenter à la conférence des re
commandations relatives aux méthodes de travail et 
aux procédures à suivre, ainsi qu'à d'autres questions 
de caractère administratif; 

6. Soumet à la conférence, à titre d'information, les 
documents pertinents de· la Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer tenue en 1958. 

783ème séance plénière, 
J() décembre 1958. 


